












Nouveau système de �nancement des prestations d’assistance  : guide pour les personnes en situation de handicap vivant en home

Pour vous inscrire dans le nouveau systŁme, 
vous avez besoin de diffØrents documents 
concernant votre situation �nanciŁre. Votre 
home possŁde normalement toutes les  
informations nØcessaires et peut vous aider.

1	 PrØparer  
le changement
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1.1	Attester que les critŁres sont remplis
Vous devez rØpondre à diffØrents critŁres pour avoir droit au �nancement de 
prestations d�assistance dans le cadre de la LPHand :

�	 bØnØ�cier d�une rente d�invaliditØ ou d�une allocation pour impotence de  
l�assurance-invaliditØ (AI), de l�assurance-accidents (AA) ou de l�assurance militaire 
(AM) ;

�	 avoir votre domicile civil dans le canton de Berne ;*

�	 Œtre majeur•e.

Vous devez charger dans AssistMe au moins l�un des documents suivants pour 
pouvoir dØmarrer la procØdure :

�	 dØcision concernant une rente AI, AA ou AM ;

�	 dØcision concernant une allocation pour impotence.

1.2	Prouver le recours aux �nancements 
primaires
Les contributions prØvues par la LPHand ne sont accordØes que si les autres 
sources de �nancement auxquelles vous avez droit sont pleinement exploitØes. 
Pour un transfert simple et rapide vers le nouveau systŁme, veuillez charger les 
documents suivants dans AssistMe :

DØcision concernant une allocation pour impotence

�	 DØcision d�octroi (indiquant le montant de l�allocation) ou dØcision de refus

�	 BrŁve explication rØdigØe par vous-mŒme si vous ne remplissez pas les critŁres 
d�octroi d�une allocation pour impotence

Bon à savoir

�	 Justi�er les prestations complØmentaires : il se peut que, en fonction de vos ressources, vous receviez 
dØjà des prestations complØmentaires annuelles. Si tel est le cas, vous devez fournir les justi�catifs 
correspondants. 

�	 Vous faire aider par votre institution : comme vous vivez en institution, votre situation �nanciŁre a dØjà 
ØtØ largement clari�Øe. Votre home possŁde vraisemblablement tous les documents nØcessaires.

* 	Pendant les cinq annØes suivant leur arrivØe, les personnes nouvellement domiciliØes dans le  
canton de Berne n�ont pas droit à des heures de prestations en dehors de l�institution (voir page 19).
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1.3	RØ�Øchir à ses besoins de soutien
Dans le cadre de l�Øvaluation des besoins, une personne quali�Øe dØterminera avec 
vous le soutien qui vous est nØcessaire au quotidien (si vous le souhaitez, vous 
pourrez aussi vous faire accompagner par des proches). Pour vous prØparer à 
l�Øvaluation, vous pouvez au prØalable rØ�Øchir à ces questions :

�	 Comment mon quotidien s�organise-t-il aujourd�hui ? Pour quelles tâches ai-je 
besoin d�un soutien ? Pour quelles activitØs n�en ai-je pas besoin ?

�	 Qu�aimerais-je changer à l�avenir ? Dans quels domaines mon quotidien me 
satisfait‑il ? Dans lesquels un autre type de soutien pourrait-il amØliorer ma 
situation ?

�	 Sous quelle forme aimerais-je bØnØ�cier d�un soutien à l�avenir ? Est-ce que 
j�aimerais aussi recourir à des prestataires en dehors du home, engager des 
personnes de maniŁre �xe avec un contrat de travail ou dØdommager des 
proches aidants ?

�	 Y a-t-il aujourd�hui des personnes qui me fournissent des prestations d�assistance 
pour lesquelles elles ne sont pas rØmunØrØes ? 

�	 Qui pourrait m�accompagner si nØcessaire lors de l�Øvaluation des besoins ?

Prestations d’assistance 
fournies par des proches 

sous contrat de travail

Prestations d’assistance de
 fournisseurs externes

*

*

*

*

Il ne peut être recouru aux prestations d’assistance de fournisseurs 
externes que durant les jours où la personne ne séjourne pas dans 
l’institution.

Personne en 
situation de handicap

vivant en home

ASSISTANCE

Prestations fournies par 
du personnel 

d’assistance employé

Prestations 
institutionnelles
Logement et travail

Nouvelles possibilitØs de soutien
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Une personne quali�Øe du home dØtermine 
avec vous vos besoins individuels de  
soutien. Si vous le souhaitez, vous pouvez 
vous faire accompagner.

2 	 Évaluer les besoins
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2.1	Principe
Une personne quali�Øe dØtermine avec vous quels sont vos besoins de soutien 
individuels au quotidien. Ensemble, vous passez diffØrents points en revue et rem-
plissez un formulaire. Ce formulaire porte sur les divers domaines de la vie (logement, 
travail et formation, loisirs, santØ et bien-Œtre, relations sociales) mais aussi sur 
d�autres ØlØments fondamentaux comme votre maniŁre de communiquer, de plani�er 
et d�accomplir vos tâches du quotidien, de vous dØplacer ou d�apprendre.

�	 Vous analysez les domaines dans lesquels votre quotidien actuel vous satisfait 
et ceux dans lesquels la situation pourrait Œtre amØliorØe. 

�	 Vous �xez les objectifs que vous aimeriez atteindre. Que souhaitez-vous changer ? 
Que souhaitez-vous conserver comme aujourd�hui ?

�	 Vous dØ�nissez quel type de soutien pourrait vous aider à atteindre ces objectifs.

Bon à savoir

�	 Le plan d�aide individuel IHP (individueller Hilfeplan) comme instrument d�Øvaluation des besoins : 
pour Øvaluer les besoins particuliers des personnes en situation de handicap, le canton de Berne a 
dØveloppØ un instrument qui permet d�identi�er les besoins spØci�ques de chaque personne avec 
sa collaboration et de plani�er les prestations individuelles requises en vue de sa participation  
sociale. L�Øvaluation est individuelle et centrØe sur la personne.
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2.3	DØroulement de la procØdure  
d�Øvaluation des besoins
La procØdure comprend cinq Øtapes : 

DØpôt d�une demande d�admission

�	 Vous vous annoncez dans AssistMe pour l�Øvaluation individuelle de vos besoins 
et dØposez une demande d�admission.

�	 L�OIAS vous contacte et vous informe via AssistMe des prochaines Øtapes.

DØpôt d�une demande de garantie de prestations

�	 Vous dØclarez dans AssistMe tous les �nancements primaires dont vous bØnØ�ciez.

�	 L�OIAS examine vos documents et vous informe des prochaines Øtapes.

DØtermination des besoins de soutien

�	 La personne quali�Øe de votre institution �xe avec vous un rendez-vous pour 
l�entretien d�Øvaluation et vous demande si vous souhaitez que quelqu�un vous 
y accompagne.

�	 Durant cet entretien, la personne quali�Øe dØtermine avec vous vos besoins de 
soutien. Elle passe en revue diffØrents points avec vous et remplit le formulaire 
prØvu à cet effet.

1.

 2.

 3.

�	 La personne quali�Øe vous prØsente pour vØri�cation le formulaire complØtØ sur 
lequel �gurent les besoins de soutien « bruts » tels qu�ils viennent d�Œtre ØvaluØs 
(voir 2.4).

�	 Vous vØri�ez et commentez le formulaire, puis le redonnez à la personne quali�Øe.

�	 La personne quali�Øe intŁgre vos remarques, valide le formulaire dans AssistMe 
et le transmet au Service d�examen des besoins (SEB).

DØ�nition des prestations d�assistance nØcessaires

�	 Le SEB analyse le formulaire IHP complØtØ. Il vØri�e si les besoins de soutien 
identi�Øs sont adØquats et cohØrents.

�	 Il dØ�nit ensuite les besoins de soutien « nets » en heures de prestations (voir 2.4) 
et adresse une recommandation à l�OIAS.

Établissement de la garantie de prestations

�	 L�OIAS examine la recommandation et accorde une garantie de prestations  
prenant en compte les autres �nancements dont vous bØnØ�ciez.

�	 Vous pouvez consulter votre garantie de prestations* directement dans AssistMe.

4.

5.

* 	Vous pouvez dØposer un recours si vous n�Œtes pas d�accord avec la garantie de prestations accordØe.

1.

OFFICE DE L’INTÉGRATION 
ET DE L’ACTION 
SOCIALE (OIAS)

OFFICE DE L’INTÉGRATION 
ET DE L’ACTION 
SOCIALE (OIAS)

OFFICE DE L’INTÉGRATION 
ET DE L’ACTION 
SOCIALE (OIAS)

PERSONNE 
EN SITUATION 
DE HANDICAP

2. 3. 4. 5.

SERVICE D’EXAMEN 
DES BESOINS (SEB)

PERSONNE 
EN SITUATION 
DE HANDICAP

APPLICATION EN LIGNE

AssistMe

PERSONNE 
EN SITUATION 
DE HANDICAP

PERSONNE QUALIFIÉE POUR 
L’ÉVALUATION DES BESOINS

 AU SEIN DU HOME

DEMANDE 
D’ADMISSION

DEMANDE 
DE GARANTIE 
DE PRESTATIONS

DÉTERMINATION 
DES BESOINS 
DE SOUTIEN

DÉFINITION 
DES PRESTATIONS 
D’ASSISTANCE 

ÉTABLISSEMENT 
DE LA GARANTIE 
DE PRESTATIONS

Les cinq Øtapes de la procØdure d�Øvaluation des besoins
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2.5	Date de l�Øvaluation des besoins
Votre home connaît dØjà la pØriode qui lui a ØtØ attribuØe pour rØaliser les Øvaluations 
des besoins. Il s�organisera avec vous en temps voulu.

Pour les personnes en situation de handicap qui vivent dans un home, il existe un calendrier prØcis.
Quant aux personnes en situation de handicap vivant en logement privØ, elles peuvent s�annoncer dŁs l�entrØe en vigueur de la 
loi en vue de leur transfert dans le nouveau systŁme. 

 

Bon à savoir

�	 Demander une dØrogation : si vous souhaitez quitter le home dans lequel vous vivez pour emmØnager 
dans votre propre logement, vous pouvez rØaliser l�Øvaluation des besoins plus tôt que ce qui est 
prØvu pour votre institution. Vous devez coordonner l�Øvaluation et la sortie du home. Contactez 
l�OIAS pour clari�er ces points.

2.6	ProcØdure dans AssistMe
Pour faire Øvaluer vos besoins, vous vous annoncez dans l�application en ligne  
AssistMe. Cette plateforme, qui centralise l�ensemble des informations, garantit 
l�ef�cacitØ des processus, tant pour le passage au nouveau systŁme que pour la 
gestion des prestations au quotidien. Elle Øvite les doublons à tous les niveaux.
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Évaluation des besoins après réception de l’inscription
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Plani�cation des Øvaluations des besoins
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